
Signature d’un contrat d’apprentissage 
pour l’entreprise

Compléter le formulaire en ligne 
reçu par mail

Signer les 3 exemplaires du contrat 
d’apprentissage

Prendre contact avec le 
responsable de la formation

Votre adresse mail est transmise au responsable de 
l’apprentissage

Le responsable de l’apprentissage vous envoie par mail 
un formulaire à compléter en ligne

Le responsable de l’apprentissage transmet le contrat et la convention de formation à 
l’OPCO*, au maximum 5 jours après le début du contrat

Le responsable de l’apprentissage établit le contrat 
d’apprentissage en 3 exemplaires

Signer les 2 exemplaires de la convention 
de formation

Le responsable de l’apprentissage établit la convention 
de formation en 2 exemplaires

L’apprenti et sa famille, s’il est mineur, 
signent le contrat

L’apprenti transmet le contrat la 
convention de formation à l’entreprise 

Faire parvenir le contrat et la convention de 
formation à la MFR par l’apprenti ou par courrier

Le responsable de l’apprentissage remet le contrat et la 
convention de formation à l’apprenti

L’OPCO enregistre le contrat ce qui déclenche les aides à 
l’apprentissage selon les droits en vigueur

Un exemplaire du contrat et de la convention 
de formation sont envoyés à l’entreprise

Un exemplaire du contrat est envoyé à 
l’apprenti

* pour les entreprises dépendant d’un OPCO

LÉGENDE :

Entreprise

MFR

Famille

OPCO


